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Le Registre régional
des entreprises (RRE)
La Région de Nyon y planchait dessus
depuis 2020, mais le projet de Registre 
régional des entreprises (RRE) a été reje-
té de justesse par le Conseil intercommu-
nal en 2023. Le crédit nécessaire s’élevait 
à 127 410 francs, dont 50% auraient été 
fi nancés par le Canton.
L’idée : créer une plateforme régionale 
pour faciliter la gestion numérique du 
registre communal des entreprises et
favoriser la promotion des entreprises 
locales grâce à un complément d’infor-
mations demandé aux entreprises lors 
de leur enregistrement en ligne. Ce 
double objectif de lier l’obligation légale 
des communes de tenir un registre des 
entreprises à un outil de promotion a
été critiqué. Si ce projet ne s’était pas 
soldé par un fl op, il aurait servi de pilote 

pour d’autres régions 
de développement 

économique du 
canton. 

Le soutien culturel
Le Casino Théâtre de Rolle, l’Usine à Gaz, les festivals Visions du réel et 
far°, autant de lieux et d’événements qui propulsent le dynamisme de la 
vie culturelle dans le district de Nyon. Ces institutions culturelles sont
bénéfi ciaires de subventions sur quatre ans, grâce à des conventions pas-
sées avec le Canton, la Région de Nyon et les communes. L’association 
octroie également des soutiens réguliers, par exemple aux Variations mu-
sicales de Tannay, ou ponctuels à des artistes et événements culturels. 
Une partie de ces fi nancements est tirée du FRET (Fonds régional d’équi-
pements touristiques), alimenté par la taxe de séjour touristique, dans 
une logique de dépendance vertueuse entre tourisme et culture. Ces dix 
dernières années, la Région est devenue une véritable locomotive dans 
la politique culturelle régionale, dont les retombées économiques sont 
quatre fois supérieures aux investissements. 

La crise de con� ance
Entre 2014 et 2019, quatre communes 
membres de la Région de Nyon ont pris 
la décision de quitter l’association inter-
communale. Bogis-Bossey a ouvert la 
brèche, suivie par Commugny, puis Ché-
serex et, enfi n, Prangins, qui a enfoncé le 
clou avec un vote populaire en 2019. Dans 
tous les cas, la remise en cause émanait 
du législatif. Crise de confi ance envers la 
gouvernance de l’Association, mais égale-
ment crise identitaire de la part des plus 
petites communes qui ont réfuté les béné-
fi ces de la politique régionale rapportés à 
l’aune de leur territoire. Dans la verticali-
té de la démocratie Commune – Canton – 
Confédération, le rôle de la Région a été 
perçu comme un nouvel échelon de pou-
voir politique, engendrant une perte d’au-
tonomie communale. La Région a accusé 
le coup, regrettant au passage la rupture 
du  pacte solidaire intercommunal de la 
part des communes dissidentes. 

Tops et � ops l Quatre projets sous la               loupe : quand ça passe ou ça casse…
En deux décennies, la Région de Nyon a connu des succès mérités,
mais également des projets tués dans l’œuf, voire des revers.  l  ANNE DEVAUX

PUBLICITÉ

La mobilité
Gros enjeu territorial pour le district afi n de relier les villages du pied du 
Jura aux différents centres économiques névralgiques du district et des 
principales gares CFF, pour lequel le rôle de la Région de Nyon a été déter-
minant. La Région a ainsi pallié le défi cit provoqué par les mesures de 
Rail 2000, qui ont privé le district de six gares ferroviaires entre Coppet 
et Perroy en 2002. A partir de 2010, l’Association peut mettre à son crédit 
le fonds dédié à la réorganisation des transports publics, pour lequel elle 
a fédéré 51 communes au sein et au-delà du district. Les usagers ont direc-
tement bénéfi cié, entre autres, de l’augmentation des lignes et des ca-
dences de bus. La mise en place du réseau actuel de vélos en libre-service 
dans le district, grâce à son travail de coordination avec les partenaires 
publics et privés, est également à porter à son crédit. 

PUBLICITÉ

L a proximité, le respect, le dyna-
misme, l’e�cience et la créativité 
sont au cœur de la mission de la 

Commune. La Ville des Idées incarne 
ces valeurs. Elle place notamment la 
sécurité numérique et la participation 
citoyenne comme axes majeurs du 
développement de la Ville. De grands 
projets ont pu être mis en place ces 
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derniers mois dans ces deux domaines. 
La Ville de Gland met en place di�é-
rents outils pour améliorer le quoti-
dien de sa population. Parmi eux, on 
retrouve une avancée majeure pour 
l’administration 2.0 : le guichet virtuel. 
Cette plateforme en ligne, accessible 
à tout moment, complète les guichets 
physiques traditionnels en o�rant une 
gamme étendue de services commu-
naux de manière simple et sécurisée.
Une autre initiative marque un tour-
nant en termes de participation ci-
toyenne. Le budget participatif est 
l’une des démarches de co-construc-
tion les plus abouties. Il se distingue 
comme l’un des premiers projets visant 
à responsabiliser les citoyens. Les habi-
tants sont désormais invités à proposer 

des projets pour la Ville, lesquels seront 
soumis à un vote public avant d’être 
réalisés grâce à une enveloppe budgé-
taire de CHF 100’000.–.
Parmi les projets développés en colla-
boration avec la Région de Nyon, on 
peut citer le réaménagement de la 
Route Suisse (RC1). Ce projet vise no-
tamment à améliorer la qualité de vie 
des habitants de la Ville de Gland en 
proposant des infrastructures de mo-
bilité adaptées. De manière globale, 
il permettra aussi de rendre le tra�c 
plus harmonieux pour les nombreux 
usagers de cet axe routier majeur du 
réseau cantonal.
Le passage inférieur piétons-vélos de la 
gare de Gland a été inauguré en 2017 
après deux ans de travaux. Ce projet a 

été réalisé en étroite collaboration entre 
les CFF, le Canton, la Commune et la Ré-
gion de Nyon. La Région de Nyon a été 
particulièrement active dans ce dossier, 
ce nouvel aménagement ayant fait l’ob-
jet d’un co�nancement fédéral de CHF 
2.84 millions dans le cadre du projet 
d’agglomération 2 du Grand Genève. La 
Région de Nyon a également co�nancé 
l’ouvrage par l’intermédiaire du dispositif 
d’investissement solidaire (DISREN) pour 
un montant de CHF 459’337.–. Le Can-
ton y a aussi participé �nancièrement 
dans le cadre de la loi sur la mobilité et 
les transports publics et les CFF pour les 
accès aux quais. Le solde a quant à lui 
été pris en charge par la Commune. Le 
montant total de l’ouvrage a représenté 
CHF 10.5 millions. �O

G 
râce au partenariat chapeauté 
par la Région de Nyon, la Com-
mune de Founex a eu l’oppor-
tunité de rejoindre le réseau 

de vélos en libre-service (VLS) du district, 
dans ses efforts visant à promouvoir la 
mobilité douce. 
La première station de Founex a ainsi été 
inaugurée en juillet 2020. Située au cœur 
du village, elle comprend six vélos dont 

Founex ne perd pas 
les pédales 

un modèle électrique. Il s’en est suivi la 
création d’une seconde station au sein 
l’Ecole internationale en juin 2022, comp-
tant neuf vélos dont cinq e-bikes.

A ce jour, les stations de Founex sont par-
mi les plus utilisées de la région de Terre 
Sainte, raison pour laquelle la Commune 
souhaite implanter deux autres stations à 
des points stratégiques de son territoire. �z

Commune de Founex
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La Région de Nyon est un bras
de levier pour les subventions
L’association de communes coûte 25 francs de cotisation par habitant et par an aux communes. Mais elle permet
de collecter des dizaines de millions de francs de subventions ou autres fonds tiers.  l  DIDIER SANDOZ 

D ans les conseils communaux 
ou généraux les plus sceptiques 
du district, le principal grief 
adressé à la Région de Nyon, 

c’est généralement son coût et le manque 
d’évidence des retours sur investisse-
ments dans certains villages périphé-
riques. Et pourtant, au fi l de ses vingt ans 
d’existence, l’association de communes 
est parvenue à lever des dizaines de mil-
lions de francs de fonds venus de l’exté-
rieur du district, afi n de fi nancer le déve-
loppement de ses infrastructures et d’en 
préserver la qualité de vie malgré une très 
forte croissance. Paul Ménard, son res-
ponsable des fi nances, et Boris Mury, son 
secrétaire général, décortiquent ce « nerf 
de la guerre ».

Comment se � nance
la Région de Nyon ?
PAUL MÉNARD : Nos revenus propres ne 
proviennent que des cotisations – que 
nous avons dû momentanément augmen-
ter de 20 à 25 francs par habitant – et de 
rémunérations venues du Canton contre 
des tâches qui sont confi ées par ce der-
nier à notre bureau. Nous encaissons 
aussi les taxes de séjour, dont la moitié 
vient alimenter le FRET, Fonds régional 
d’équipement touristique, et l’autre moi-
tié est reversée à Nyon Région Tourisme.

Que couvre cette cotisation?
BORIS MURY : Ce n’est évidemment pas 
avec 25 francs par habitant que nous 
pouvons fi nancer des jonctions autorou-

tières, des services de bus ou une Maison 
des vins. Cette contribution sert à faire 
fonctionner le bureau et ses quatorze col-
laborateurs, lequel prépare des dossiers 
visant à décrocher des fi nancements ex-
térieurs venus du Canton, de la Confédé-
ration ou d’autres partenaires. Ces res-
sources nous permettent aussi le soutien 
direct aux institutions et acteurs cultu-
rels, ainsi qu’aux sportifs que nous ai-
dons. Sur ce budget de fonctionnement, 
nous fi nançons également le Prix à l’In-
novation ou les aides aux mesures en fa-
veur de la biodiversité.

Mais alors, d’où vient l’argent
qui � nance les grosses réalisations 
nécessaires à notre région ?

BORIS MURY : Ce qu’il faut retenir, c’est 
surtout la capacité qu’a la Région de 
Nyon d’aller chercher de l’argent ailleurs. 
En préfi nançant l’étude de projets d’in-
frastructures par exemple, cela nous per-
met d’avoir un dossier prêt au moment où 
des fi nancements cantonaux ou fédéraux 
sont disponibles et de gagner en priorité. 
Sans la Région, les communes ne pour-
raient pas opérer ainsi. Dans le cadre
des projets d’agglomération du Grand 
Genève, nous arrivons à près de 100 mil-
lions de francs de subventions fédérales.

Cette démarche ne concerne-t-elle 
que les gros chantiers d’infra-
structures, comme les jonctions 
autoroutières ou le réaménagement
des gares ?
PAUL MÉNARD : Non, pas du tout. On peut 
prendre le récent exemple de l’élabora-
tion d’une stratégie touristique à Saint-
Cergue, d’un montant de 60 000 francs. 
Seule la moitié est véritablement à charge 
de la caisse communale de mon village 
(Paul Ménard est syndic de Saint-Cergue, 
ndlr). Le reste est subventionné.

La récente augmentation
de la cotisation de 20 à 25 francs
par an et par habitant signi� e-t-elle 

Des aides directes aux acteurs de la vie régionale
SOUTIENS PONCTUELS ET RÉGULIERS
150 000 francs l Chaque année, une cinquantaine d’aides 
ponctuelles et régulières sont distribuées dans le domaine 
de la culture.

65 000 francs l Soutiens annuels à la transition écologique, 
destinés aux communes, associations et particuliers,
dans les domaines de l’économie circulaire, de la sobriété, 
des énergies renouvelables ou de la sensibilisation.

30 000 francs l Une enveloppe annuelle allouée
aux entreprises, avec un apport maximal de 5000 francs
par demandeur. Cette mesure issue du fonds régional
à l’innovation est � nancée à 50% par le Canton.

340 000 francs l Des aides apportées aux jeunes sportifs
à fort potentiel. Plus de 90 soutiens accordés ces dix
dernières années pour ce montant, ainsi que la valorisation 
des manifestations d’intérêt régional.

SOUTIENS PLURIANNUELS
Visions du Réel, l’Usine à Gaz, le Casino Théâtre de Rolle 
et le far° festival des arts vivants l Ces quatre institutions 
culturelles béné� cient d’un soutien pluriannuel. Des 
conventions quadriennales sont signées par le béné� ciaire, 
la commune territoriale, le Canton et la Région de Nyon 
pour plusieurs centaines de milliers de francs sur
les quatre ans. 

PRIX ET DISTINCTIONS ANNUELLES
12 500 francs l Les Mérites sportifs régionaux remis chaque 
année en mars par la Région de Nyon, avec la collaboration 
des Villes de Nyon et de Gland. 

10 000 francs l Le Prix artistique remis en novembre.

50 000 francs l A l’automne, le Prix à l’innovation
récompense les projets innovants qui contribuent
à l’économie régionale, avec le soutien du Canton de Vaud.

que la Région vivait jusque-là 
au-dessus de ses moyens ?
BORIS MURY : Oui, certainement. Mais rap-
pelons que la Région de Nyon n’initie rien 
elle-même, elle ne fait que répondre aux 
demandes des communes. Nous pour-
rions couper dans certains soutiens di-
rects, mais je ne suis pas sûr que ce soit 
ce que les gens veulent. Nous avons sur-
tout des demandes pour augmenter nos 
contributions.
PAUL MÉNARD : Nous avons aussi consta-
té, un peu tardivement, que ce montant 
ne suffi sait pas à amortir les préavis. En 

adaptant la cotisation à la hausse, nous 
avons pris l’engagement envers nos 
membres que la cotisation serait fi xée à 
25 francs uniquement le temps d’assai-
nir nos comptes. Actuellement, sur ces
5 francs supplémentaires, nous affectons 
environ 2 francs à éviter de vivre au-des-
sus de nos moyens, 1 franc pour des de-
mandes supplémentaires et 2 francs pour 
rattraper le retard fi nancier du passé. Et 
c’est en cours, puisque nos comptes 2023 
ont dégagé une marge positive de plus de 
400 000 francs qui nous permettent d’as-
sainir notre bilan fi nancier. 

A la Région de Nyon, 
Boris Mury (à gauche) 
occupe le poste de 
secrétaire général et 
Paul Ménard, syndic 
de Saint-Cergue, siège 
au Comité directeur,
en charge des � nances 
de l’association.
MICHEL PERRET

LE DISREN AU LIEU DU PIR

Le PIR, Programme des investissements régionaux, avec son catalogue de projets
excédant le demi-milliard de francs, n’avait pas été validé par les communes.
En lieu et place, l’association de communes a élaboré un autre outil de � nancement, 
plus souple, le DISREN, pour Dispositif d’investissement solidaire de la région 
nyonnaise. Celui-ci prévoit qu’une ou plusieurs communes soient porteuses
d’un projet. Elles sollicitent ensuite le soutien des autres collectivités qui ont
adhéré au DISREN, qui reste un but optionnel de la Région de Nyon. Ces premiers 
engagements permettent ensuite de solliciter des fonds tiers auprès du Canton
ou de la Confédération. « A ce jour, pour les 17 préavis DISREN, les communes
ont investi quelque 6,5 millions de francs. Et nous avons obtenu 65 millions
de francs de subventions externes », détaille le secrétaire général, Boris Mury.
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ON RESTE EN CONTACT ?

L’avenir dans le viseur 
L’urgence climatique met la pression sur les orientations des politiques publiques
dans tous les domaines. Répondre aux dé� s posés par la transition écologique est un � l 
conducteur que la Région de Nyon renforce pour a� ronter l’avenir.  l  ANNE DEVAUX

MELISSA BROGGI
XXXXXXXX

Mobilité : focus sur l’innovation  
Neutralité carbone et mobilité multimodale sont au cœur
du nouveau Fonds régional pour une mobilité collective et 
innovante 2024-2034. L’innovation doit autant répondre aux 
besoins de mobilité de la population qu’aux enjeux de tran-
sition écologique. Dans ce contexte, le projet de navettes 
électriques Cristal, à la demande et à heure fi xe, répond par-
faitement aux exigences. Le Conseil communal de Gland
a voté un crédit de 116 710 francs pour l’expérimentation de 
ces navettes. Elles seront en circulation du 16 septembre au 
27 octobre prochains. Si le Conseil intercommunal l’accepte 
lors de la séance du 19 juin, ce nouveau fonds permettra à la 
Région d’accorder une aide à hauteur de 25% du coût engagé 
par Gland sur ce projet. L’expérimentation servira de pilote 
au sein et au-delà du district. 

DANIEL RÖLLI
XXXXXXXX

Economie : les modèles d’avenir 
La promotion de l’économie circulaire et des circuits courts 
est au programme de la législature de la Région de Nyon. 
45% du territoire du district de Nyon se situe en zones fores-
tières. La fi lière agroforestière, au potentiel de développe-
ment durable extrêmement fort, est propice aux circuits 
courts. Les fi lières économiques du bois alimentent l’activité 
de nombreuses PME locales. Ainsi, le site aux abords de la 
Scierie-Caisserie de la Rippe Sàrl devrait accueillir un pôle 
complet d’activité pour la valorisation du bois. La Plateforme 
vaudoise du bois, créée en 2013 et renouvelée en 2022, est 
hébergée par la Région de Nyon, qui en assure la direction 
opérationnelle. Avec cette plateforme, la Région renforce ces 
deux modèles économiques porteurs d’avenir. 

ALEXANDRE LEGRAIN
XXXXXXXX

Tourisme : les quatre saisons  
Pour répondre au changement climatique et à ses consé-
quences, la Région de Nyon met en avant le tourisme d’avenir, 
dont le concept des quatre saisons. Elle dynamise cette ten-
dance dans son programme régional Tourisme de nature 
2022-2027. La création du Domaine quatre saisons Jura sur 
Léman, autour du massif de la Dôle, fi gure parmi les projets 
phares. L’objectif est de faire fonctionner les équipements de 
la station toute l’année. D’autres projets autour du patri-
moine, des produits du terroir et des prestations agrotou-
ristiques verront le jour à plus ou moins long terme.
Le plus abouti est celui de la Maison des Vins de La Côte, qui 
ouvrira ses portes cet automne à Mont-sur-Rolle. Une plate-
forme dédiée au programme Tourisme de nature apporte la 
visibilité aux actions de la Région dans ce domaine. 

MALIKA GROBET
XXXXXXXX

 Biodiversité : la nouvelle formule 
La Région de Nyon, consciente du manque de visibilité des 
programmes existants dans le domaine de l’environnement, 
a présenté des changements pour l’avenir. Depuis 2023, 
toutes les actions sont réunies sous un seul chapeau : le pro-
gramme pour la biodiversité. Celui-ci dispose d’un fi nance-
ment de 250 000 francs jusqu’en 2027. La Région propose, 
pilote et coordonne les projets dans le périmètre de ses com-
munes membres. Les thématiques sont centrées sur la bio-
diversité : préservation et restauration des milieux naturels, 
de la faune et de la fl ore. Cette nouvelle formule apporte de 
l’agilité et permet à la Région de concrétiser ses actions selon 
son propre agenda et celui des communes qui participent 
aux différents projets, sans dépendre de la temporalité poli-
tique d’autres institutions hors du district. 

PUBLICITÉ

Nous soutenons Région de Nyon

L a Municipalité d’Eysins remercie chaleureusement Région 
de Nyon pour tout le travail et l’ensemble des réalisations 
régionales eff ectués depuis 20 ans en ce qui concerne le 
tourisme, la culture ou le sport, et plus particulièrement 

pour notre Commune, la mobilité, les transports publics, l’amé-
nagement du territoire et l’économie. La contribution de Région 
de Nyon au fi l des ans a grandement participé au dynamisme de 
notre district. 

MUNICIPALITÉ 
D’EYSINS

Ces pages ont titillé votre curiosité ?
Retrouvez toutes les actualités
de la Région de Nyon
sur regiondenyon.ch ou 
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Région de Nyon 
fête ses 20 ans !

regiondenyon.ch/20ans 

Célébrons ensemble
le samedi 15 juin 2024 !

Usine à Gaz

Restauration & 
animations pour 

les familles

20 ans d’idées communes 20 an
s

20 ans d’idées communes 20 ans


